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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Adjoints d'enseignement et professeurs certifies
Question écrite n° 10626

Texte de la question

M Roger Leron attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la jeunesse et des
sports, sur les conditions d'inscription des enseignants d'etablissements prives au CAPET plus precisement au «
concours d'acces a l'echelle de remuneration des professeurs certifies ». En effet, pour les titulaires d'un
diplome de travail social (assistante sociale, conseillere en economie sociale et familiale, animateur
socioculturel) qui represente trois ans d'etudes apres le baccalaureat - maitres auxiliaires sous contrat definitif -
il n'est pas possible de s'inscrire a ce concours, mais ils peuvent, en revanche, postuler dans un lycee. Il
l'interroge donc sur ce premier paragraphe car il conditionne les perspectives de promotion de ces enseignants.
Ces memes enseignants peuvent, en l'etat actuel de la reglementation, acceder aux postes d'adjoints
d'enseignement (AECE), et cela apres quatre a six ans selon les criteres de l'inspection. Ils peuvent alors, dans
ce cadre, se presenter a ce concours. Il l'interroge donc enfin sur la duree reglementaire de cette filiere (entre
obtention du contrat definitif et inspection pour devenir adjoint d'enseignement).

Texte de la réponse

Reponse. - Pour obtenir un contrat provisoire, les maitres des colleges et lycees prives sous contrat doivent
justifier de l'un des titres de capacite exige des professeurs de l'enseignement public exercant des fonctions
identiques, a savoir un titre permettant de se presenter au concours externe de recrutement des differentes
categories de professeurs titulaires ou l'un des titres requis des adjoints d'enseignement. Les diplomes cites
repondant a ce dernier critere permettent a leur titulaire de beneficier d'un contrat provisoire dont le caractere
definitif est subordonne a une inspection pedagogique favorable qui doit intervenir cinq ans au plus tard apres la
date d'effet du contrat initial. Ces memes enseignants pourront ensuite effectivement acceder a l'echelle de
remuneration des adjoints d'enseignement charges d'enseignement (AECE). Il faut rappeler que cet acces prevu
par le decret no 64-217 du 10 mars 1964 (art 8-5), a un caractere permanent et est subordonne a une simple
inspection pedagogique speciale. Un effort significatif est prevu pour accelerer le rythme des inspections et
permettre la promotion effective de 1 500 maitres par an. S'agissant de l'acces a l'echelle des professeurs
certifies, c'est une possibilite de promotion interne qui est ouverte aux maitres contractuels sous reserve de la
justification de certains diplomes et d'une anciennete de services suffisante apres reussite au concours d'acces
a l'echelle de remuneration.
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